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Les inquiA©tudes ignorA®©es des experts

Sonnerie da’ alarme sur le tA©IA©phone portable

En deux dA©cennies, 13 usage du tA©IA©phone portable si’ est rA©pandu comme une traA®nA©e de poudre.
Toutefois, certaines AOtudes rA©vA lent que son utilisation prolongA©e ou 13’ exposition aux A©missions des
antennes-relais pourraient avoir des consA©quences sanitaires nA©fastes. Ces arguments sont rA©futA©s par une
industrie qui, face A des enjeux A©conomiques planA®©taires, semble avoir fait 1d” impasse sur le principe de
prA©caution. Quant aux pouvoirs publics, ils sont aux abonnA®©s absents.

Par Philippe Bovet

Le tAOIA©phone portable est apparu en 1984. Fin septembre 2004, on dA©nombrait 42,8 millions di’ usagers en
France, contre seulement 16,2 millions six ans plus tA’t. Mais, en septembre 2003, une A©tude de 13” institut
nA©erlandais TNO a montrA© que quarante-cing minutes d4” exposition en laboratoire A un rayonnement de

0,7 V/m (volt par mA“tre) A©mis par la tA@lA@phonie mobile ont des effets nA©fastes sur la santA© (1).

Deux associations 4’ Pour une rA©glementation des implantations d2’ antennes-relais de tA©1A©phonie mobile
(Priartem) et Agir pour 13” environnement 4’ , qui tentent di’ encadrer le dA©veloppement de la technologie sans
fil, ont alors demandA®© au ministA re franA§ais de la santA© de rA©aliser une A©tude similaire A celle de TNO.
Elles nd’ ont jamais obtenu de rA©ponse.

Cet exemple, parmi d4’ autres, trahit 13> A©tonnante passivitA© des pouvoirs publics quant A 13’ encadrement de
cette technologie. De nombreuses A©tudes ont en effet AOtA© menA®es sur des animaux et des humains afin

da’ en connaA®tre les effets. Quelques-unes ne dA©montrent rien. Mais di’ autres laissent apparaA®tre des
rA©sultats prA©@occupants (2). Elles demeurent nA©anmoins ignorA©es car, pour certains, « les contradictions
entre les AOtudes traduisent une insuffisance de preuves, donc une bonne raison da’ ignorer les

avertissements (3) ». Or, aux Etats-Unis, des 0pA©rateurs ou des fabricants de mobiles sont poursuivis devant la
justice par des utilisateurs intensifs du portable atteints de cancer du cerveau.

En fait, deux types di’ exposition sont induits par la technologie cellulaire : 13° exposition A laquelle 12’ utilisateur
se soumet volontairement quand il utilise son tA©IA©Ophone ; et 12’ exposition aux ondes A©mises par les
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antennes-relais fixA©es sur le haut des immeubles, des chA¢teaux di’ eau ou des pylA nes.

Ces ondes touchent aussi les non-usagers. Elles ne seraient pas sans consA©quences sur les personnes vivant A
proximitA© des antennes et plus particuliA rement sur les populations dites sensibles, comme les enfants, les malades
ou les personnes A¢gA©es. Ces ondes provoqueraient des migraines, des pertes de mA©moire, des nausA©es,
fatigues et pertes de sommeil, voire des cancers, tumeurs ou A dA"mes du cerveau. Le 5 dA©cembre 2001, Ie
ministre de la santA© Bernard Kouchner avait dA©clarA© A propos des trente mille antennes alors implantA©es sur
le territoire national : « Ce dA©veloppement soulA ve rA@guliA rement des questions quant aux risques sanitaires
liAOs A 14’ exposition du public aux champs A®lectromagnA®tiques A@mis par ces appareils . » Mais, au-delA de
remarques de cet ordre, il na’ y aura pas de rA®©elle intervention de la puissance publique.

PrAs de six cents A©tudes ont AOtA© rA©alisA©es ou sont en cours sur les effets sanitaires des ondes
AO©lectromagnA®©tiques : « La plupart sont largement financA®es par les opA®@rateurs. (...) Une note datA®e de
mars 2001 de la Direction gA©nA©rale de la recherche du Parlement europA©en dA@nonce les efforts des
opA@rateurs visant A persuader les chercheurs de “carrA®©ment modifier leurs rA@sultats pour les rendre en
harmonie avec le marchA©” (4). »

Il est inquiA©tant de constater 13> omniprA©sence de certains experts, qui ne manquent jamais de remettre en cause

les A©tudes sur les dangers du portable, et le manque de recul de certains mA©dias mA©dicaux 4’ le supplA©ment
sur la tA©1A©phonie mobile publiA© au dA©but de 2003 par 13” hebdomadaire Impact mA©decine a ainsi AOtA©

financA© par 13> opA©rateur Orange.

En France, les normes sur les A@missions maximales des antennes-relais vont de 41 V/m A 61 V/m selon la
technologie employA®©e. Dans la pratique, les antennes A©mettent de 3 A 10 V/m. Pourquoi alors des maximales si
AO©levA©es ? DA’ une part, ces recommandations ne prennent en compte que les effets thermiques des ondes
AOnmises et pas les AOventuels effets sanitaires. DA’ autre part, ces plafonds autorisent le dA©veloppement di” une
technologie de plus en plus sophistiquA©e au fil des gA©nAOrations di’ appareils. Pourtant, les maximales

dd’ exposition sont de 3 V/m au Luxembourg, de 4 V/m en Suisse ou de 0,5 V/m en Toscane.

Certains pays ont pris des mesures pour interdire 13 implantation di° antennes A proximitA© des lieux sensibles.
En France, lorsque celles-ci A©mettent A proximitA© da’ A®©coles ou da” hA “pitaux, la 1A©gislation demande
seulement aux opA©rateurs de prendre des mesures afin que les rayonnements soient le plus faible possible ! Quant
aux quelques maires qui ont tentA© da’ interdire les implantations di’ antennes sur le territoire de leur commune

a4’ Vallauris, Villeneuve-Loubet ou Saint—RaphaA«l 4’ , ils ont bien souvent AOtA© dA©boutA©s, notamment par
le Conseil da’ Etat (3).

Les offices de HLM offrent souvent aux opA@rateurs des sites A©levA©s intA©ressants pour le maillage de leurs
rA©seaux, et les locataires sont souvent dA©munis face aux dA©cisions du bailleur. « On accumule sur les mA°mes
populations divers handicaps : le chA ‘mage, la crise du logement, les nuisances dues au bruit ou encore la possible
proximitA© dd’ industries polluantes, explique Mme Janine Le Calvez, prA©sidente de Priartem. Ces diffA©rentes
nuisances ont les mA“mes effets, elles engendrent des problA mes neurologiques, des leucA©mies notamment
infantiles... Comment prouver alors la part engendrA©e par la tAOIA©phonie mobile ? »

Les installateurs et rA©parateurs di’ antennes de portables se trouvent aussi soumis aux fortes A©missions des
relais. Les opA©rateurs font appel A de multiples sous-traitants, qui prAOfA rent ne pas se manifester plutA’t que de
perdre des contrats. « Les syndicats et les comitA©s dd’ hygiA ne et de sSA©curitA®© sont trA’s silencieux sur le sujet,
souligne la prA©sidente de Priartem. Tout comme la mA©decine du travail. Or, dans le cadre des maux liA©s A

14’ amiante, cd’ est par les maladies professionnelles que l4’ on est arrivA© A quelque chose. Mais, avec

1a’ amiante, le lien de causalitA© A®tait facile A AOtablir entre un produit et ses effets... Au bout du compte, les
opA®@rateurs ont tous les droits. Le seul responsable sera lq’ Etat, qui a bradA®© le principe de prA©caution. »

En mars 2003, une charte a AOtA© signA©e entre la Mairie de Paris et les trois opA®©rateurs nationaux (Orange,
Bouygues Telecom et SFR) afin dA’ encadrer les A©missions des antennes-relais de la capitale, oAl 1 081 nouvelles
installations sont prA©vues en 2005 (6). Aucune association nd’ a participA© A 13° A®©Ilaboration de ce texte qui
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prA©voit une exposition moyenne de 2 V/m sur 24 heures, avec des pics A 4,6 V/m. Ces normes parisiennes
reprA©sentent un mieux par rapport A la rA©glementation nationale, mais elles ne satisfont pas les associations.

En avril 2004, 12’ Association des maires de France (AMF) et les opA©rateurs regroupA®©s au sein de

12’ Association franA§aise des opA©rateurs mobiles (AFOM) ont prA©sentA© le Guide des bonnes pratiques entre
maires et opA@rateurs, un document rA@alisA© par 13’ AMF « A la demande des opA©rateurs ». « Cette charte
nd’ a aucune valeur juridique, prA©cise Mme DorothA©e Quickert-Menzel, chargA©e de mission A la
ConfA©dA®©ration du logement et du cadre de vie (CLCV). Cd’ estde l@’ information qui ne va que dans un sens :
aider les maires A implanter leurs antennes. » LA encore, aucune des associations nationales nd> a AOtA©
associA©e A ces travaux.

Les enfants particuliA"rement vulnA©rables

On assiste A un dA©veloppement gA©nAOralisA© des technologies sans fil. On parle du wi-fi pour des rA©seaux
sans fil A haut dA©bit et sur courtes distances ; du Bluetooth, un standard de communication entre de multiples
appareils A©lectroniques, dont les tA©IA©phones portables ; du WiMax, un wi-fi A trA”s haut dA©bit pour les
longues distances. Sans oublier des brouilleurs di’ ondes pour dA©sactiver les tA©1A©phones portables, 1A oAl ils
sont ind A©sirables. Le ministA re de la santA© soulA"vera-t-il un jour la question de cette pollution
AO©lectromagnA©tique (7) ? « Entre la puissance des lobbies et les enjeux de santA© publique, soupire

Mme Le Calvez, les pouvoirs publics ont incontestablement choisi le moins-disant sanitaire. »

Les associations ne demandent pas la remise en cause de la technologie cellulaire, trA"s prisA©e par le public, mais
12’ encadrement de son dA©veloppement. « Nous nous sommes mobilisA©s non pas contre une technologie, mais
contre une maniA re de faire, prA©cise Mme Quickert-Menzel. Les opA©rateurs dAOtiennent tout : la technique, le
personnel, les rapports... »

Une A©tude publiA©e le 11 janvier 2005 par le National Radiological Protection Board britanique (NRPB) (8) a par
ailleurs appel A© A 1a plus grande vigilance en ce qui concerne 13’ utilisation de tA©1A©phones portables par les
enfants de moins de huit ans, particuliA"rement vulnA©rables : « Leur boA®te crA¢nienne nd’ est pas encore
complA tement formA©e, leur systA me nerveux pas complA tement dA©veloppA®©, et les radiations pA©nA trent
plus loin dans leur cerveau. »

Il nd’ en a pas moins fallu la mobilisation vigoureuse de Priartem et d2” Agir pour 12’ environnement, rA©clamant
A la mA®me A©poque la suspension immA®diate de la vente di’ un portable aux formes ludiques 4’ le Babymo
4>, explicitement destinA®© aux enfants A¢gA©s de 4 A 8 ans, pour que Carrefour (avec cA©IA©ritA©) et le Bazar
de 12> HAtel de Ville (avec plus de difficultA©s) rA©agissent en retirant de la vente le Babymo.

Distributeur de ce combinA®© produit en Chine par 13” industriel chinois CK Telecom, la sociA©tA© monA©gasque
ITT, plus sensible au dA©veloppement di’ un nouveau marchA© qua’ A la santA© des gA©OnAOrations futures, a
portA© plainte contre les deux associations, « pour avoir menA© contre elle des campagnes actives de
dA©nigrement », avant d2’ A’tre dA©boutA©e par le tribunal de grande instance de Paris.

En fait, la tA©IA©phonie cellulaire devrait A*tre considA©rA©e comme un complA©ment de la tA©IA©phonie fixe
et non comme son remplaA§ant pur et simple. Si les pouvoirs publics si’ investissent dans le domaine de
12’ automobile et du tabagisme, il leur reste un rA’le A jouer en matiA re de tA©1A©phonie mobile.

Philippe Bovet.

Enfance, Recherche, SantA®©, Technologies de la communication
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Philippe Bovet
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(1) INO : Toegepast-Natuurwetenschappeli jk Onderzoek (Organisation pour la recherche scientifique appliquA©e)
et La Lettre de Priartem, no 10-11, Paris, novembre-d A©cembre 2003.

(2) A« Cellular and cordless telephones and the risk for brain tumors A», European Journal of Cancer Prevention,
Limbourg (Belgique), a0A»t 2002 ; A« Prevalence of headache among hand cellular telephone users in Singapore : a
community study A», Environmental Health Perspectives, Cary, NC (Etats-Unis), novembre 2000.

(3) Jean-Pierre Lentin, Ces ondes qui tuent, ces ondes qui soignent, Albin Michel, Paris, 2001.

(4) Le Point, 25 avril 2003.

(5) A13> inverse, A Port-de-Bouc, France TA©IA©com na’ a pas obtenu la suspension de 14’ arrA*A© municipal
interdisant 13’ installation d4’ antennes dans un rayon de 300 mA“tres autour des sites sensibles.

(6) Voir : Agir pour 14’ _environnement

(2) Les ondes A©mises par la tA©IA©@phonie mobile sont des micro-ondes pulsA©es, une nature di’ ondes qui
ni’ est pas comparable aux ondes radio ou tA©IA@visA©es.

(8) Cette A©tude est aussi appel A©e A« DeuxiA 'me rapport Stewart A», du nom de 13’ expert anglais William

Stewart, qui, en 2000, avait publiA© un premier rapport peu alarmiste et A©tait revenu sur sa position cinq ans plus
tard, notamment en ce qui concerne la question des enfants. Voir, entre autres, The Guardian, 5 avril 2005, et

Powerwatch.org

Voir aussi le courrier des lecteurs dans notre A©dition de dA©cembre 2005.
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